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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de me r&%rer A la lettre qui 

vous a 6t6 adress6e le 2 mars 1971 par le repr6sentant permanent de la Jordanie 

(A/829, S/lO139) et de faire la ddclaration suivante. 

Cette lettre est une autre Qtape de la campagne de ddformation 

des faits et de provocation politique que le reprdsentant de la Jordanie ne mbnc 

que depuis trop longtemps. Dans des lettres que je vous ai adress6es 

ant6rieurement, j’ai mis en Qvidence quelques exemples flagrants de sa pr&en- 

tation erron6e des faits. 

En ce qui concernela Cowpagnig! d’ilectricite, les faits sont les suivants : 

Compte tenu de la situation A J&usalem, il est apparu n&essaire, 

pour assurer la continuit. et la bonne marche des services de fourniture 

d’6lectricit6 b le pcpulaticn de JcSrusalem, d’apporter des uodificotions 

indibprut:ablct: ccrxernont certains 616mentc de 10 propribtd publique 

de ces services. 

Il convient cependant de sruligner qu’aucun changement quel qu’il 

soit n’est intervenu en ce qui concerne les droits de propri6t6 des 

particuliers, Arabes ou autres, ou d’autres organismes publics, qui 

repr6sentcnt on fait 10 gronde mojorit6 des actiOnmires dc la CCIL~C~I;~C 

d’6lectricit.6 de J&usalc~n. 

Il convient dgalcmcnt do noter que la compagnie coutlnue A fonctionnes 

avec l'aide, notetrmrent 1’ aide financiorc, du Gouvernement israblien dans 



toute le zone compri6e dans sa oonoession et qu’e3J.e poursuit 868 

opdrations de fapon absolument normele. 

Ja voua screie oblig6 de bien vouloir faire distribuer le prbsente lettra 

oowm dooument offioiol de llAssembUe g6nhle et du Conseil de ahwit6. 

Nations Unies, 

(si&&) Yosef !cEKCAH 


